
BÉARN SOULE RANDO VERTE RANDO DU HAUT BÉARN (MOTO)

BULLETIN D'ENGAGEMENT 
(à remplir en capitale d'imprimerie)

PERMIS DE CONDUIRE 
PARTICIPANT Catégorie…………N°……………………………… 
Délivré le………………………………………. 
Nom ……………………………………………….. Par……………………………………………………. 
MOTO 
Prénom …………………………………. Marque……………………………………………….. 
Cylindrée…………………………………… 
Adresse ………………………………………….. Immatriculation………………………………….. 
……………………………………………………. 2 4 Temps 
ASSURANCE 
Tel ………………………………………… Compagnie…………………………………………… 
…………………………………………… 
Mail………………………………………………… N° de police…………………………………………. 
Validité du ………………………………………… 
Date de naissance ……………………………… au……………………………………

Engagement - Café d'accueil - Repas de midi…………………………………………………..50 €

Repas accompagnant à 15€ Nombre………….. Total ………..€

TOTAL A PAYER ………………..€

Monsieur ………………………………………………………………… 
demande à s'engager dans la randonnée du 29 mai 2016, reconnaît avoir pris connaissance du 
règlement particulier et s'engage à le respecter, à respecter le code de la route et la nature 
traversée, renonce par avance à exercer tout recours en justice contre l'association Béarn Soule 
Rando Verte , les Maires des communes traversées , les Présidents de Syndicats forestiers et les 
Propriétaires terriens et verse à cet effet les droits d'engagement s'élevant à ……………………..€

Toutes les pistes et chemins empruntés ont été ouverts exceptionnellement 
pour cette randonnée malgré des arrêtés communaux ou préfectoraux et il sera 
donc formellement interdit de les emprunter par la suite sous peine de poursuites

Fait à ………………………………………le…………………………Signature

CONFIRMATION D'ENGAGEMENT

Nom………………………………………………………………..Prénom………………………………………
……………….

Nous assurons confirmation de votre inscription pour la randonnée du Haut Béarn du 29 Mai 2016

Fait à Oloron Ste Marie le……………………………………………………………

64400 Oloron Ste Marie



RANDO DU HAUT BEARN (Moto)

DIMANCHE 29 mai 2016 Durant cette journée, l’association Béarn Soule Rando Verte souhaite vous 
faire découvrir un parcours typique au sein d’une région superbe, dans une ambiance de bonne 
humeur autour d’Oloron et la Vallée de Barétous.
PROGRAMME, REGLEMENT
L'organisation de randonnées motorisées est de plus en plus difficile à organiser. Les Municipalités et 
les Pouvoir Publics
étant très stricts sur les détails des parcours utilisés, nous nous voyons obligés de délimiter certaines 
zones , limiter la vitesse dans les lotissements et villages, respecter les marcheurs ou véhicules 
pouvant circuler sur ces mêmes chemins etc...Il faut suivre scrupuleusement le tracé 
Pneus enduro en très bon état, le parcours particulièrement technique et souvent gras est fortement 
déconseillé aux gros trails !

Toutes les motos devront être homologuées et il sera demandé aux participants de présenter leur 
permis de conduire, carte grise et assurance. Toute personne n’étant pas en possession des originaux 
se verra refuser la balade. Les motos seront contrôlées.

Le parcours sera fléché.
8h : Rassemblement sur le parking du LECLERC Avenue .Alexandre Fleming à OLORON(face à 
l’Hôpital)
8h30 : Briefing.
9h : Départ pour la boucle du matin (environ 60 km) par groupe de 5
Ravitaillement en essence à midi à la station du Centre Leclerc ou avec votre propre réserve sur le 
parking
12H30 : Repas à la Cafétéria du Centre LECLERC 
14h : Départ pour la boucle de l’après-midi.(environ 50 km)17h : Fin de la randonnée.

MOTO: Engagement + repas = 50 Euros
Repas accompagnateur = 15 Euros

Le nombre de participants est limité à 120.
Toute inscription incomplète et non accompagnée de son règlement (chèques à l’ordre de BSRV) ne
sera pas retenue.

Joindre impérativement une enveloppe timbrée pour confirmation d’engagement avec copie du 
permis de l’assurance et de la carte grise moto

Nous vous remercions de nous retourner les inscriptions avant le 20 mai 2016 à :
Arnaud OXIBAR 34 Place Gambetta 64400 OLORON STE MARIE 
Tel :05 59 39 22 68 E.Mail :oxibar.arnaud@neuf.fr Renseignements Techniques : Bruno 
ETCHEGORRY Tel : 06 10 89 25 77

Toutes les pistes et chemins empruntés ont été ouverts exceptionnellement
pour cette randonnée malgré des arrêtés communaux ou préfectoraux et il sera 
donc formellement interdit de les emprunter par la suite sous peine de poursuites.


